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� Paragraphe 39, quatrième ligne, lire " une équipe 
spéciale pour le nord-ouest de la Tanzanie" 

� À l'annexe III, sous l'indicateur de résultat à court 
terme 2.1.3., supprimer le texte entre parenthèses. 

� Remplacer le tableau 2 par le tableau ci-après. 

Le tirage du présent document a été restreint. Les documents présentés au Conseil 
d’administration sont disponibles sur Internet. Consultez le site web du PAM 

(http://www.wfp.org/eb). 
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2 WFP/EB.2/2006/9-A/3/Corr.1/Corr.1 

TABLEAU 2. NOMBRE DE BÉNÉFICIAIRES PAR AN18 

Année 1 (2007) Année 2 (2008) 

Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total 

Programmes en faveur des réfugiés19 

Distributions générales de vivres*
(réfugiés) 

134 750 140 250 275 000 78 400 81 600 160 000

Programme d'alimentation 
complémentaire (réfugiés) 

1 100 11 050 12 150 650 6 550 7 200

Programme d'alimentation 
thérapeutique (réfugiés) 

200 150 350 100 100 200

Alimentation des malades 
hospitalisés (réfugiés) 

2 300 3 500 5 800 1 450 2 100 3 550

Programme d'alimentation 
complémentaire (population 
locale) 

200 1 700 1 900 150 1 050 1 200

Programme d'alimentation 
thérapeutique (population locale) 

100 100 200 50 50 100

Alimentation des malades 
hospitalisés (population locale) 

250 350 600 150 250 400

Programmes dans les zones hôtes 

VIH/sida  1 500 2 100 3 600 1 050 1 450 2 500

Vivres au profit de la formation 100 400 500 100 300 400

Alimentation des groupes 
vulnérables 

1 500 1 700 3 200 1 050 1 200 2 250

Vivres au profit de l'éducation 
(COBET) 

2 450 2 550 5 000 1 700 1 800 3 500

Total 140 850 149 150 290 000 82 650 87 700 170 350

* Les réfugiés bénéficiaires des programmes d'alimentation complémentaire et thérapeutique et les réfugiés 
hospitalisés sont inclus dans les 275 000 personnes qui bénéficient des distributions générales de vivres. 
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